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Après audition de la commission compétente, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.), notamment l'article L. 2121-29; 

Vu le Code Général de la propriété des personnes publiques et notamment, les articles L. 2122-1 et 

L. 2125-3;

Vu le Code des Transports et notamment, ses articles L. 1231-1-1 et L. 1231-17; 

Vu la loi 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée, relative à la répartition des compétences entre les communes, 

les départements, les régions et l'Etat, notamment son Article 1, qui dispose que« les communes règlent 

par leurs délibérations les affaires relevant de leur compétence » ; 

Vu la Loi n
° 

2019-1428 du 24 décembre 2019 d'Orientation des Mobilités dite Loi LOM; 

Vu l'ordonnance n° 2017-562 du 19 avril 2017 relative à la propriété des personnes publiques. 

Considérant, l'évolution de l'offre de services qui initialement était portée avec des vélos mécaniques en 

stations fixes et qui en 2020 s'est ouvert, de manière complémentaire, à des vélos à assistance électrique 

en free floating, sans stations fixes, dénommé e-Vélobleu ; 

Considérant, le fort succès des services de locations en courte durée Vélobleu et e-Vélobleu qui ont 

permis plus de 14 millions de locations depuis 2009 avec plus de 42 000 adhérents pour les deux services 

et près de 1,2 millions de locations sur l'année 2022; 

Considérant, le souhait de la Métropole Nice Côte d'Azur de continuer à proposer une offre de services 

cyclables au-delà de la fin de l'appel d'offres précité ; 

Considérant, les bienfaits de la pratique cyclable en termes de santé publique et d'environnement en 

lien avec les objectifs du Plan Climat Air Energie Territoire de la Métropole Nice Côte d'Azur; 

Considérant, le plan vélo métropolitain qui prévoit une part modale de 10 % à 2026 et, le doublement 

des aménagements cyclables à Nice et à la Métropole Nice Côte d'Azur, ainsi que le déploiement de 

services liés à la pratique cyclable dont le service de location courte durée ; 

Considérant, le fait que les conditions économiques aient évolué depuis le lancement du service 

Vélobleu en 2009, permettant dorénavant de changer de modèles économiques en confiant la 

prestation de services à des opérateurs qui en assument seuls le risque commercial ; 

Considérant que, le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques en son Article L. 2122-1-1 

alinéa 1, précise que sauf dispositions législatives contraires, lorsque le titre mentionné à l'article 

L. 2122-1 permet à son titulaire d'occuper ou d'utiliser le domaine public en vue d'une exploitation 

économique, l'autorité compétente organise librement une procédure de sélection préalable présentant 

toutes les garanties d'impartialité et de transparence, et comportant des mesures de publicité 

permettant aux candidats potentiels de se manifester;

Considérant que, l'article L. 1231-17 du Code des Transports précise en matière le déploiement d'engins 

en free-floating :_ « 1. Le titre délivré aux opérateurs de services de partage de véhicules, cycles et engins 

permettant le déplacement de personnes ou le transport de marchandises, mis à disposition des 

utilisateurs sur la voie publique et accessibles en libre-service, sans station d'attache, est établi dans les 

conditions définies au titre Il du livre Ier de la deuxième partie du Code Général de la Propriété des 

Personnes Publiques 


















































